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Erwägungen
E. 1
La présente loi a pour but de garantir la fourniture de services postaux et de services de paiement dans tout le pays.
E. 2
Sont exclus des services réservés: a. le transport des envois en courrier accéléré; b. le transport des colis du service international et des envois de la poste aux lettres à destination de l'étranger.
E. 3
Le produit des redevances est affecté au financement des services non réservés fournis par la Poste.
E. 4
Les opérateurs privés qui assurent une desserte uniforme de l'ensemble du territoire sont libérés de la redevance pour autant qu'ils pratiquent des tarifs indépendants de la distance.
E. 5
La loi fédérale du 20 décembre 1957 ^ sur les chemins de fer est modifiée comme suit: Art. 88, 5e al. Abrogé
E. 6
La loi fédérale du 18 juin Ì9932) sur le transport de voyageurs et les entreprises de transport par route est modifiée comme suit: Art. 2 Principe Sous réserve des articles 3 et 6, la Confédération a le droit exclusif d'assurer le transport régulier de voyageurs en tant que ce droit n'est pas limité par d'autres actes normatifs. Art. 2a Mandat de La Poste Suisse 1 La Poste Suisse assure le transport régulier de voyageurs conformément à la législation sur les transports publics. 2 La Poste Suisse est indemnisée pour les coûts non couverts découlant du transport de voyageurs selon les dispositions de la loi fédérale du 20 décembre 19573) sur les chemins de fer et de la loi fédérale du 4 octobre 19854' sur le transport public. Art. 2b Services libres La Poste Suisse peut assurer le transport de voyageurs à des fins touristiques et fournir des prestations complémentaires. Art. 2c Coopération avec des tiers Pour assurer la fourniture de ses prestations, La Poste Suisse peut créer ses propres sociétés, prendre des participations dans d'autres sociétés ou coopérer d'une autre manière avec des tiers. ') RS 742.101 2> RS 744.10 ') RS 742.101; RO . 4> RS 742.40 1404
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